
 

     Compte-rendu de la réunion du mardi 8 mars 2022                                                                  
                                                                                                                                                                                                                                   
        
Conseil des Sages 
     Présents  
Mesdames : Marie-Paule Bardy, Sylvie Ouzin, Jacqueline Porte, Fabienne Wauquier  
Messieurs : Christian Bordron, Jean-Marc Gaigeard, Patrick Hébert, Jean-Denis Keller,  
                     Jacques Lordet, Frédéric Pache, Éric Ravin, Jean-Louis Ulm  
   Excusés      Didier Bruneau, Maryvonne Courcault, Daniel Gaborieau, Bernard Harzelec, 
                     Hubert Lafuente, Jean-Yves Lebouc, Alain Merlaud 
 
 
Municipalité : Yves Colliot, maire de Beaucouzé  
                         
 
Tableau des présences  
 
    2022 11/1   8/2  8/3            

Présents  13   16  12                  
Excusés    6     3   7                         
Absents             
                                                            
La présidente Sylvie Ouzin ouvre à 14h la réunion plénière. Le Conseil observe une minute de silence 
à la mémoire de Didier Ruiz, adjoint à l’espace public et cadre de vie, avec lequel les commissions ont 
toujours travaillé en bonne harmonie. 
Véronique Gaudichet, adjointe, reprend les fonctions et attributions précédemment tenues par 
Didier Ruiz. Le « Dialogue citoyen » est rattaché à la fonction « Culture et communication » (Hélène 
Bernugat), avec la nomination d’un conseiller ou d’une conseillère déléguée. 
Yves Colliot est le nouveau référent municipal pour le CDS. 
 
1. Actualités de la Mission Jeunesse Aînés  
 
La M.J.A était absente. 
 
2. Retour sur la réunion publique du 22 février 2022 
    
– En présence d’Yves Colliot, maire, et de Véronique Gaudichet, adjointe, cette réunion   
d’informations pour le renouvellement  par moitié du Conseil des Sages, était l’occasion de présenter 
son activité, ses projets, ainsi que son actualité  avec les interventions des rapporteur(e)s de chaque 
commission. 
– Tenue devant une petite assistance, cette rencontre n’en a pas moins contribuée à décider  
11 personnes à faire acte de candidature pour rejoindre le CDS, ce qui porte à 19 le nombre total des 
candidats y compris les 8 membres sortants renouvelables. Une élection devient donc nécessaire. 
– Conception et envoi d’un support papier (photo, civilité, motivation) afin de présenter les 
différents candidats aux électeurs de Beaucouzé (ceux qui ont reçu en février l’appel à candidature). 
 – Mise sous pli le 18 mars, en matinée à la mairie. 



 

 
                                     5 avril 2022, élections en mairie (10h30 à 17h30) 
                       12 avril 2022, 1re réunion du CDS avec les nouveaux membres élus              

 
Il sera possible de voter par procuration. 
 
3. Réflexion sur une modification du règlement intérieur 
    
Le renouvellement par moitié du CDS tous les 3 ans, l’entrée par cooptation de personnes suite à 
démission, maladie, décès ont des conséquences sur la validité et la durée des mandats. Cet aspect 
statutaire n’étant pas suffisamment documenté dans le règlement intérieur, des conseillers, entrés 
en 2019 et 2020, devront, le mois prochain, se présenter aux élections. Le Conseil proposera un 
certain nombre de modifications du règlement comme par exemple : 
 * Suppression du renouvellement par moitié (un mandat de six ans). 
 * Pas plus de deux mandats consécutifs. 
 * En cas de remplacement, le nouveau titulaire s’engagerait pour la durée restante du mandat de 
son prédécesseur etc. 
Le CDS présentera une résolution à monsieur le maire pour délibération en Conseil municipal. 
 
4. Rapport des commissions 
 
Environnement et déchets – Patrick Hébert 
Rappel 

• Prochain rendez-vous public en soutien de la manifestation organisée par la Municipalité le 26 
mars 2022 avec Envie et Emmaüs, partenaires de l'événement. 

                                        Il faut s’inscrire via le site de la mairie  
• Deuxième journée environnement prévue à l'automne avec collecte des produits dangereux. 
• Projet de collecte des encombrants et broyage des déchets verts dans les quartiers.  

 
Sécurité routière pour les séniors – Patrick Hébert 

• Prochain rendez-vous le 27 juin 2022, inscription au C.C.A.S  
• Possible 3e session en 2023 ; évolution possible avec des  intervenants dans le domaine 

médical. Le dossier a été déposé au C.C.A.S toujours dans le cadre du dispositif « Conférence 
des financeurs ».  

 
Nouveau projet– Sylvie Ouzin 
Prévention Cybersécurité et arnaques  

Dossier déposé au CCAS par Sylvie Ouzin (Conférence des financeurs). Un contact a été établi 
avec l’école d’ingénieurs ESAIP de Saint-Barthélémy d’Anjou. Cet important sujet pourrait faire 
l’objet d’un café citoyen à l’attention de tous les Beaucouzéens. 

 
Plan vélo – Jean-Marc Gaigeard 
14 mai : journée des mobilités actives ou journée sans voitures. Présence du cabinet de conseil 
Copenhagenize Design Co, de l’agence conseil SCOPIC et de l’association «  Place au vélo » qui sera 
présente avec un stand et un atelier de réparation. 
 
Chemins pédestres et de randonnées – Éric Ravin 

• Finalisation et création des nouveaux circuits: 
 Circuit liaison avec d’autres existants référencés par Angers Loire Métropole, 



 

 Circuit Adrien, Nouveau logo 
 Circuit running,  
 Circuit adapté PMR. 

Journée du 14 mai : le circuit 6 km sera fléché ; inauguration des circuits pédestres avec le 2 km et le 4 
km ainsi que du plateau des agrès, square des Colverts. 
   
Vers une maison de santé – Jacques Lordet 
Jacques Lordet qui a milité inlassablement pour l’implantation d’une maison de santé à Beaucouzé 
nous redit, à nouveau,  son espoir de voir ce projet se réaliser, aboutissement d’une volonté 
commune des professionnels de santé et de la Municipalité. 
 
Commission Accessibilité – Jacqueline Porte 
Aucune nouvelle communication. La commission attend  la mise en place du nouveau Conseil le 12 
avril pour se réorganiser. 
 
Aménagement du centre-ville – Alain Merlaud 

• Réunion à la MCL le 1er mars 2022. Une centaine de personnes ont participé, 
• L’animation de la réunion était assurée par SCOPIC, en présence de l’aménageur Alter Public 

et de l’architecte Iga Dolowy (agence Id up, urbanisme et paysage),  
• Rappel des orientations et des enjeux prioritaires du projet, 
• Présentation de la démarche participative et des modalités de la consultation citoyenne, 
• Une participation en ligne via une plateforme sera mise en place sur le site de la mairie ou lors 

d’ateliers participatifs, 
• Limitation à 40 du nombre de participants aux 3 ateliers proposés.  
 
                         1 - Enrichissons le diagnostic – 22 mars 18h30’- 21h30’ 
                         2 - Construisons les propositions d’aménagement – 5 avril 18h30’- 21h30’ 
                         3 - Validation des propositions d’aménagement – 14 juin 18h30’- 21h30’ 
Restitution au mois de juillet 2022. 

 
Mobilités Sécurité – Jean-Denis Keller 
Nouvelle commission constituée de 6 membres appartenant aux commissions Accessibilité, Plan 
vélo, Chemins pédestres et de randonnées. Jean-Denis Keller en est le rapporteur. 
 Aujourd'hui, les municipalités ont un engagement fort d'aménagements de l'espace public 

partagé entre voitures,  vélos,  EDPM et piétons. Concrètement cela se traduit par des 
améliorations sur les axes de circulation et les zones de « rencontres ». 

Cependant, il subsiste à Beaucouzé, comme dans toutes les villes, des points potentiellement 
dangereux, nécessitant une action corrective pour plus de sécurité. 
 
Objectif de la commission : 
1- Élaboration d'une liste de lieux ou zones de danger concernant 3 types de déplacements: 

- Mobilité réduite, 
- Vélo (2 roues) et EDPM (trottinette, monoroue etc.), 
- Piétons 

2- Publication d'un document (liste) avec recommandations. 
 
Questionnement:  

-  Détermination du périmètre: commune de Beaucouzé 



 

 

                   
 
                   -  Recensement / hiérarchisation: définition de 4 zones 
                   -  Cercles et triangles rouges, les premiers secteurs sensibles.  
 
 
Suivi budgétaire – Hubert Lafuente 
 

Libellé montant
Tirage plans Mobilité Sécurité 78,30

Dépensé 78,3

Disponible 1421,7

Dépenses
Suivi Budget 2022

 
 
 
 



 

 
5. Participation du CDS de Chalonnes-sur-Loire «  Habitat séniors » 
 
Une délégation de trois personnes du CDS de Chalonnes-sur-Loire a été reçue pour des échanges 
portant sur le thème de l’habitat séniors. Une présentation de la situation de l’habitat séniors dans 
cette ville (6 800 habitants) est faite par monsieur Grellier. On y trouve  une résidence autonomie 
« Soleil de Loire » (28 studios, 62 pavillons) et un EHPAD (EHPAD de la Corniche angevine, 141 
logements sur 4 sites). La municipalité de Chalonnes-sur-Loire a organisé, fin 2021, un forum de 
l’habitat séniors. Éric Ravin, en réponse intervient pour présenter le rapport du CDS et les attentes 
des habitants, exprimées dans l’enquête de l’AURA fin 2019. Un habitat séniors est prévu dans la ZAC 
« Cœur de ville » qui fait l’objet de concertations depuis le mois de février. L’avenir du site de 
l’ancienne usine Macé n’est toujours pas connu. 
 
 
6. Calendrier  
 
         22 mars 2022  Démarche participative Cœur de ville, premier atelier                            
         26 mars 2022  Journée collecte des déchets 
         31 mars 2022   Remise du rapport d’activités CDS 2021 aux élus  
             
            5 avril 2022   Démarche participative Cœur de ville, deuxième atelier                                          
            5 avril 2022   Élections, renouvellement ½ du CDS  
          12 avril 2022   Réunion du nouveau Conseil, en mairie 14h15’ 
 
          14 mai 2022   Journée sans voitures – Inauguration des agrès, square des Colverts 
           
          14 Juin 2022    Démarche participative Cœur de ville, troisième atelier 
          27 juin 2022    Deuxième session, sécurité routière pour les séniors          
           
    
 
 
Prochaine réunion du Conseil le 12 avril 14h 15’ en mairie. 
 
 
 
 
Rédigé par Jean-Louis Ulm, le 11 mars 2022  
 
Approuvé par Sylvie Ouzin, le 14 mars 2022 
 
 
 
 


